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méridionale qui formait déjà une province romaine, d'où lui 
vient son nom actuel de Provence. Ces peuples étaient : au 
nord, les Belges; au centre, les Celtes; au midi, les Aqui
tains. Chacun d'eux se divisait en un nombre infini de nations 
distinctes. Parmi celles qui composaient la Celtique se trou
vait la Ségusie, plusieurs fois mentionnée parle général ro
main dans ses Commentaires. Celtedernière avait pour capitale 
la ville de Feurs, Forum Segusianorum, et comprenait presque 
loul le territoire dont on a formé depuis les déparlements du 
Rhône et de la Loire. 

Peu de temps après la conquête, les Romains fondèrent sur 
ce lerritoire la ville de Lyon, qui devint bientôt la capitale de 
la Gaule, dont les divisions territoriales furent alors toules 
remaniées, dans un double intérêt politique et administratif. 
Cette vaste contrée fut partagée en plusieurs provinces (pro-
vinciœ), subdivisées elles-mêmes en cités (civitales ou pagi). 
Dans ce remaniement, la Ségusie perdit son nom et en reçut 
un emprunté à sa nouvelle capitale. Elle fit partie d'une cir
conscription territoriale appelée pagus lugdunensis, qui s'é
tendait fort loin sur la rive gauche de la Saône, soil qu'on 
ait voulu faire disparaître l'excentricité de Lyon, situé aux 
contins de la Ségusie, soil qu'on ail désiré donner à celle 
nouvelle ville un arrondissement territorial en rapport avec 
son importance commerciale et politique. 

Quoi qu'il en soit, ce pagus, dont le diocèse de Lyon con
servait encore les limites intactes au commencemenl du 
XVlHe siècle, malgré toutes les modifications que la poli
tique avait fail subir à son territoire, formait, au IXe, une 
province unique, administrée par un comle, et divisée en agri, 
subdivisée en villœ, comme toutes les provinces environnantes, 
telles que le Châlonnais, le Maçonnais, l'Auvergne, le Velay, 
le Viennois, elc. 

A quelle époque ce mode de division du territoire fut-il 


